
REPUBLIQUE DU BENIN
F r a ter n i té -l u s ti ce -Tra vd i I

PRESIDENCE DE LA REPU BLIQUE

DECRETN'2017{71 du 17 mars 2017

portant nomination de Monsieur Mark
DYBUL en qualité de Chargé de Mission
du Président de la République pour le
développement des partenariats dans le
secteur de la santé.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

la loi n"90-32 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection
présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n'2O16-264 du 6 avril 2016 portant composition du

Couvernement ;

le décret n"2016-498 du I I août 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Cabinet Civil du président de

la République ;

Vu

Vu

Vu

DECRETE:

Article l": Monsieur Mark DYBUL est nommé Chargé de Mission du
Président de la République pour le développement des partenariats

dans le secteur de la santé.



Article 2: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de ra date de prise de fonction de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 1z mars 201

Par le 
.Pré.sident de la République,

Chef de l'Etat, Chef du iouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Romuald
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